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ÉDITORIAL 

La première étape est terminée : l'AGE-CITE n'est plus reconnue comme 
représentative de l'ensemble des étudiants. 

La seconde l'est aussi : une Assemblée libre des étudiants s'est constituée. 
Ne voulant représenter qu'une minorité, elle ne saurait — et ne voudrait — 
être considérée par le public, les autorités politiques et les professeurs comme 
porte-parole des étudiants. 

La troisième étape est déjà en vue : le mérite des extrémistes a toujours été 
de contraindre les autres à se situer. Il est donc logique que se forme au moins 
un groupe de tendance différente. 

Les étapes suivantes ? Foisonnement de petits groupes de tendances diverses 
— disparition de l'AGE-CITE — impossibilité pour les étudiants, désunis, de 
faire pression pour obtenir que leurs revendications soient reconnues — aggra
vation des conditions de travail à l'Université, 

Résultat logique à longue échéance : après un lent pourrissement de la situa
tion, accroissement des effectifs des groupes extrémistes, de droite comme de 
gauche — antagonisme artificiellement entretenu — rupture complète à l'Uni
versité entre étudiants et professeurs, scissions à l'Intérieur de leurs corps res
pectifs — affrontement larvé, puis ouvert — coup de barre à droite, donné par 
la majorité des professeurs et de l'opinion publique. 

L'écrasante majorité des étudiants souhaite que l'Université devienne plus 
démocratique, c'est-à-dire qu'elle ne soit plus dominée par un petit groupe de 
personnes, les professeurs ordinaires et extraordinaires. Mais comment l'exiger, 
si les étudiants eux-mêmes se montrent Incapables de s'organiser démocratique
ment î 

Il est certes absurde de vouloir qu'ils soient d'un même avis sur toute ques
tion. SI, cependant, Ils ne parviennent pas à dégager une majorité, qui naturelle
ment tienne compte des minorités, alors il est ridicule de vouloir imposer leurs 
volontés pai d'autres moyens que ceux d'une action démocratique. 

Le processus actuellement en cours frappe d'impuissance le corps des étu
diants, U donne entièrement raison aux derniers des réactionnaires, qui pensent 
que l'étudiant est à l'Université pour apprendre, obéir et se taire. 

Le 2 décembre 1968. Jacques Poget 

Edito 
On pouvait l'espérer et voilà 

que ça bouge. 
Les derniers événements qui 

depuis la rentrée d'octobre 1980 
"agitent" l'université sont bien
venus, ils vont, ils doivent per
mettre une discussion et surtout 
une action des étudiants. 

Ce numéro de Gauche UNIe 
ne restitue pas la période 1980-
1981, ce sera chose faite dans le 
prochain, vers le milieu de février, 
afin que la grande majorité des 
étudiants ait des informations 
dans la perspective de la reconsti
tution d'une AGE (une réunion 
est prévue pour le 25 février). 

Ce que nous vous proposons 
par contre (voyez un peu à 
côté...), c'est une première réfle
xion très (et peut-être trop) 
globale sur le problème d'un 
syndicat étudiant, sur sa nécessi
té, son travail et son efficacité. 
Et puisqu'on en est à ce chapitre 
(celui de l'efficacité et de la 
participation), la rédaction 
renouvelle son invitation à celles 
et à ceux qui voudraient s'expri
mer dans nos colonnes: elles 
sont ouvertes. 

La rédaction 



Votations 
cantonales 

Oui aux 
universités 

14 cantons ont profité de ce 
dernier week-end pour soumettre à 
leurs citoyens différents objets can
tonaux. Le canton du Jura a accepté 
à une nette majorité — 18 672 voix 
contre 11 371 — la loi sur la partici
pation au financement des universi
tés (adhésion à la convention inter
cantonale sur les contributions aux 
hautes écoles). Le même objet a été 
approuvé par les cantons dTJri, 
Argovie, Tnurgovie et Soleure. 

Bâle-Vil le a refusé les init iatives 
pour une nouvel le loi sur l 'univer
sité et pour u n e mei l leure forma
tion professionnelle lancées, toutes 
deux par les organisations progres
sistes (POCH). 

A Zurich les citoyens avaient à 
se p rononcer sur deux objets : ils 
ont refusé de met t re l 'autoroute 
N 12 sous toit — deux t ronçons 
deva ien t ê t re couver ts en raison 
essent ie l lement de nuisances cau
sées aux r ivera ins (coût totale : 45,5 
millions) — mais ont accepté à une 
forte majorité une nouvel le loi sur 
la location d e locaux d 'habi tat ion 
et commerciaux. — (ats) 

UN PETIT PEU D'HISTOIRE 

// est question aujourd Jwi de reconstituer une A GE (Association générale des étudiants) 
et de faire entrer dans les faits la participation, d'ailleurs bidon, prévue par la loi universitaire. 
Très bien mais il faut connaître certains éléments et les non moins négligeables sont ceux de 
nature historique; pour savoir ce que peut être notre futur d'étudiants, il faut connaître 
un peu notre passé. 

Savez-vous que l'AGE est "née" en 1928 ? Ce n'est certes pas un événement pour nous 
aujourd'hui; ce qui l'est plus c'est de savoir que cette initiative fut prise contre la politique 
élitiste menée par les sociétés portant couleur (Stella, Zofingue, etc.) et qui excluait 80 o/o 
des étudiants d'une quelconque décision. 

Plus proche de nous, dans le temps et dans la logique, est la période qui commence au 
milieu des années soixante et qui est encore en cours. Ce temps se caractérise par une augmen
tation sensible des effectifs dans les universités et la professionnalisation croissante des 
carrières universitaires. 

L 'entrée aux études de classes sociales jusqu 'alors exclues amène l'A GE à développer des 
services sociaux et une prise de conscience politique quant à son rôle, à celui de l'université 
dans la société et à celui de l'intellectuel. 

Cette option politique fait que l'Etat et d'autres milieux attendent l'AGE au "contour". 
1968 est une année cruciale à plusieurs titres: 

- l'opposition politique se manifeste ouvertement à l'occasion de Mai 68 (grande séance à 
l'Aula de Rumine, problèmes sérieux pour des gens ayant organisé des séances "sauvages", 
etc.); 
- l'Etat impose l'arrêté d'organisation (dit provisoire) de l'université et qui prévoit un rectorat 
fort tricéphale; 
- les changements de locaux ou de statut prennent ou ont pris forme (passage de l'Ecole 
polytechnique au niveau fédéral, déplacement à Dorigny, statut de faculté pour HEC et 
SSP, etc.). 

Des pressions externes et surtout des contestations internes font que pendant l'année 
académique 1968-1969 se pose la question de la dissolution de l'AGE. Une assemblée générale 
d'étudiants vote la dissolution mais ce fait est antistatutaire puisque l'assemblée n'a pas ce 
pouvoir de décision. Le coup est rude pour l'AGE et dès lors une logique se met en route, 
celle du découragement. 

La gestion des services sociaux mis sur pied par l'AGE (prêts aux étudiants, logement, 
service des polycopiés) commence à montrer quelques faiblesses. Il n 'en faut pas plus à l'Etat 
pour qu'il fasse le coup de la mise sous "tutelle", ce qui est juridiquement injustifiable, c'est-à-
dire qu'il nomme un tuteur (Me Wurzburger) et qu'il fasse saisir tout ce qui appartient à l'AGE. 
Dans la foulée le périodique VOIX UNIVERSITAIRES, organe de l'AGE, cesse de paraître 
en septembre 1969. 

La réaction étudiante est claire, notamment au travers de Uni Réforme qui regroupe des 
étudiants progressistes, et revendique: 
- une participation véritable des étudiants à l'Uni; 
- la reconstitution de l'AGE, sous une forme renouvelée. 

La pression est telle que le DIPC (Département de l'instruction publique et des cultes) 
et le Rectorat sont obligés d'accorder en juin 1970 un vote sur ces questions. Les positions 
défendues par les étudiants sont acceptées en A G. 

Les autorités universitaires ne peuvent accepter un tel résultat; c'est pourquoi elles 
mettent sur pied une contre-votation en octobre 1970 sur la dissolution de l'AGE, au bulletin 
secret. La participation s'élève à 20 o/o, nombreuses sont les voix annulées et une petite 
majorité décide la dissolution. La mise en veilleuse et sous tutelle entre alors dans les faits. 
Les étudiants perdent toute possibilité de s'exprimer au travers d'un syndicat, les droits de 
contrôle de la gestion des services sociaux, des fonds qu'on prélève en leur nom, les droits 
qu'ils exercent dans des instances où ils sont membres (par exemple UNES Union nationale 
des- étudiants de Suisse, SSR agence de voyage des étudiants, etc.). C'est la situation actuelle 
et elle dure depuis dix ans. La mise en veilleuse avait pour but de préparer la nouvelle loi 
universitaire; il se passera pas moins de six ans et de quatre avant-projets pour qu'on aboutisse 
en décembre 1977, après une forte opposition des étudiants (cf. journée d'étude de janvier 
1977 et suspensions des cours) et des milieux progressistes, à une loi minable, conservatrice, 
qui a trouvé son prolongement dans le règlement d'application en vigueur depuis le 
1er octobre 1980. 

FC 

Initiative pour une nouvelle loi 
universitaire bâloise 

La volonté de réformer la loi sur l 'uni
versité de Baie remonte aux années 1967-
1968; elle vise à remplacer la loi vieil lotte 
des années trente. 

L'université traditionnelle est alors le 
point de mire privilégié des cercles de l'indus
trie, du commerce et du capital financier qui 
veulent faire d'elle une université "moderne" , 
c'est-à-dire un lieu qui soit un centre de pro
duction de cadres pour toute l'économie. 

Surviennent alors les événements de 
1968 et l'émergence d'étudiants progressistes 
qui revendiquent une uni au service du bien-
être de l'ensemble de la population. En 
octobre 1970 les étudiants et assistants 
obtiennent une victoire en entrant au gouver
nement de l'université ("Regenz"). 

L'exécutif cantonal contre-attaque en 
1971 étant donné le reflux momentané du 
mouvement étudiant et propose un projet 
de loi conforme aux souhaits des milieux 
économiques. 

Un large front se forme et il comprend 
tous ceux qui sont progressistes. De plus les 
étudiants, en assemblée générale, brandissent 
la menace d'un référendum. Face à cette 
résistance inattendue le gouvernement se 
replie; les étudiants réunis dans le PSBC'Pro-
gressiven Studentenschaften Basel") décident 
le lancement d'une initiative, qui aboutit peu 
de temps après. 

Le Conseil d'Etat charge, à la lumière 
de ces faits, une commission pour qu'elle 
rédige un texte de synthèse. La commission 
se réunit hui tansdurant et dépose son rapport 
au début de l'année 1980. Le Conseil d'Etat 

rejette les propositions formulées en pré
textant qu'elles sont insuffisantes. 

Le résultat est qu'on retrouve la loi des 
années trente dans un premier temps et qu'on 
propose le texte d' init iative du PSB au peuple 
les 28, 29 et 30 novembre 1980. Le rejet est 
net, dans un rapport de trois contre un. 

Que demandaient donc les étudiants? 
1. L'organe suprême de l'Université est 

le Parlement qui est formé d'étudiants, 
d'assistants et de professeurs, à raison d'un 
tiers par corps représenté. Chaque corps 
choisit son mode de représentation au Parle
ment. L'Université comporte aussi un exécutif 
qui est choisi parmi les membresdu Parlement. 

2. Les restrictions à l'admission des 
étudiants, à leur exmatriculation et les déci
sions disciplinaires les concernant ne peuvent 
être consignées dans la loi sur l'université. 

3. Les représentants dans les différents 

organes de l'Université ne sont pas tenus au 
secret de la délibération. 

L'enseignement qu'on peut tirer de la 
situation bâloise est le suivant: la logique de 
restructuration de l'université a été semblable 
dans tous les cantons suisses. Pour contre
carrer les visées de la bourgeoisie des organi
sations étudiantes ont lutté et les succès 
obtenus ont été, semble-t-il, proportionnels 
à l'existence et à la solidité (idéologique et 
financière) des organisations d'étudiants. On 
peut aussi remarquer que la riposte des 
gouvernements a consisté à utiliser la tech
nique de l'enterrement par la commission 
(cf. dans notre canton). Faut-il baisser les 
bras? Tout au contraire, c'est maintenant 
qu' i l faut mettre le paquet ! 

FC 
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LA NOUVELLE LOI 
UNIVERSITAIRE 
EN APPLICATION: 
DES CHANGEMENTS? 

La loi cantonale sur l'université et le 
règlement général d'application sont entrés 
en vigueur le 1er octobre. Du nouveau sous 
le soleil '.' 

A vrai dire, et si l'on se rappelle les 
revendications exprimées il y a trois ans au 
moment de la discussion de la loi, on a beau 
tourner et retourner les feuillets austères 
publiés à l'endroit comme à l'envers 
il ne s'y trouve guère d'indices montrant 
une volonté d'ouverture à l'égard des exi
gences des étudiants. 

La loi, adoptée en décembre 1978, 
avait pourtant été précédée d'une large 
consultation des associations et groupes 
concernés, qui avait révélé l'ampleur de 
l'opposition au projet du Conseil d'Ltat. 
Dans le cadre de la journée d'étude de la loi 
en janvier 1977, six cents étudiants repous
sèrent le projet à la quasi-unanimité. Ils 
demandaient notamment: 
- un pouvoir de décision à tous les niveaux 
de l'université, aux côtés des profs, des 
assistants, du corps administratif et technique; 
- la liberté d'expression pour tous; 
- une l'onction critique accordée à l'uni 
à l'intérieur de la société et la suppression 
de son caractère élitairc, etc. 

Malgré la forte majorité d'opposants 
issus de milieux très divers (professeurs, 
groupe d'étudiants proche du Parti radical, 
etc.) et une mobilisation inconnue à l'uni 
depuis huit ans, le projet fut maintenu sans 
modification majeure. Trop d'intérêts étaient 
en jeu - et particulièrement ceux des milieux 
économiques, s'opposant à une réforme qui 
aurait mis en péril la correcte satisfaction de 
leurs besoins. Au Grand Conseil, la gauche 
ne parvint pas non plus à entamer le front de 
blocage d'une droite compacte. Le texte 
final resta parfaitement conservateur. 

Le règlement général, pour sa paît, vient 
de sortir des longues délibérations du 
Rectorat et du Sénat et d'être adopté par le 
Conseil d'Etat (deux ans s'il-vous-plaît !); 
il n'apporte pas de réelle innovation. 

En comparant le règlement à la loi, on 
peut seulement remarquer le renforcement du 
rôle joué par le Conseil des doyens. Celui-ci 
devient l'organe consultatif privilégié du 
Rectorat sur l'ensemble de la politique univer
sitaire (art. 70 RG notamment): il faut sans 
doute y voir une rétrocession de pouvoir 
accordé aux facs, après le recorat centraliste 
et omnipotent de Rivier; mais ce très léger 
déplacement de forces à l'intérieur du corps 
professoral n'aura assurément que peu de 
conséquences sur nous autres étudiants... 
En outre, chacun sera entendu avant l'ouver
ture de l'enquête dans le cadre d'une procé
dure disciplinaire ordinaire (art. 120 RG): 
voilà peut-être la seule innovation nous 
concernant - kolossal ! 

Quant à la "participation" introduite par 
la loi, la réglementation ne la revalorise pas ! 
Il faut rappeler que les commissions tri-
et quadripartites n'ont été dotées finalement 
que d'une fonction consultative. Ces organes 
"chargés du fonctionnement de l'Université" 
(art. 16 LU) se présentent à peu près ainsi: 

Le RG ne précise pas davantage les 
fonctions que pourraient jouer les commis
sions: sans un rapport de forces suffisant 
créé en dehors d'elles, on peut craindre 

Elle a sa loi et son règlement 

L'Uni au tournant 
Pour l'Université de Lausanne, un nouveau cap vient d'être franchi : la loi 

du 6 décembre 1977 est entrée intégralement en vigueur le 1er octobre, 
ainsi que le Règlement général de l'Université qui en précise les modalités 
d'application. Près de trois ans se sont écoulés entre la loi et son règlement 
d'application. Pourquoi un délai si long ? 

L e professeur W e r n e r S tauffacher , 
v ice - rec teur , a b ien vou lu r é p o n d r e : 

« Il y ava i t tout d ' abord le dé la i 
r é f é r e n d a i r e légal , puis l ' i n t roduc 
t ion p rogress ive des disposi t ions. D u 
r a n t l ' h ive r 1978-79, le dé la i d u 
d é p ô t au D é p a r t e m e n t d e l ' I n s t r u c 
t ion pub l i que du projet d u n o u v e a u 
R è g l e m e n t g é n é r a l a é té fixé. Pu is , 
le Rectora t , e n t r é e n fonct ion l e 15 
oc tobre de l ' année d e r n i è r e , a suivi 
la p r o c é d u r e hab i t ue l l e ; t r a n s m i s 
sion au Séna t , qui a e x a m i n é l ' avan t -
projet en commiss ion . L e t ex te proje
té , a p r è s ces n a v e t t e s successives, a 
é t é déposé le 1er av r i l de ce t te 
a n n é e . L ' U n i v e r s i t é , a u fond, sou
m e t t a i t ses dési rs au D é p a r t e m e n t , 
qui en a satisfait q u e l q u e 95%. L e s 
a m e n d e m e n t s res tan t s sont le fait d u 
D é p a r t e m e n t l u i - m ê m e . 

— Quelle est la prochaine étape ? 
— Il a p p a r t i e n t m a i n t e n a n t a u x 

Facultés e t Ecoles d ' é l a b o r e r l e u r s 
r è g l e m e n t s d a n s u n dé la i d ' u n e a n 
n é e . C e n ' es t q u ' à p a r t i r d e ce m o 
m e n t q u e les commiss ions t r ipa r t i t e s 
e t q u a d r i p a r t i t e s (du corps professo
ra l a u x é tud ian t s ) p o u r r o n t fonct ion
ne r . D ' a u t r e pa r t , : nous n e p o u v o n s 
donc p r o c é d e r q u ' à u n e m i s e e n t r a i n 
p a r t i e l l e cel le des seuls a r t ic les qui 
n e nécess i t en t p a s d e n o u v é l l e s i p r é -
cisions. 

— Quelles sont les nouveautés rete
nues ? 

— L 'oc t ro i d u t i t r e d e p ro fesseur 
o r d i n a i r e ou e x t r a o r d i n a i r e à t i t re 
p e r s o n n e l a u x p e r s o n n a l i t é s possé
d a n t les qual i f ica t ions requises c o m 
m e e n s e i g n a n t e t c h e r c h e u r (Art . 84), 
ce qui c o n c e r n e su r tou t la F a c u l t é d e 
m é d e c i n e ; l ' i n t roduc t ion du congé 
sabba t ique , qu i pose des p r o b l è m e s 
d 'appl ica t ion : su r 200 professeurs , 
t r e n t e d e v r a i e n t p o u v o i r p a r t i r e n 
congé c h a q u e a n n é e , et nous d e v r o n s 
p r o c é d e r à u n e i n t roduc t ion p r o g r e s 
s ive de ce congé , se lon u n sys t ème 
d 'o rganisa t ion i n t e r n e à l 'Un ive r s i t é ; 
e t en f in l ' aba i s semen t d e l 'âge d e la 
r e t r a i t e , pu i sque nous nous t r o u v o n s 
m a i n t e n a n t d a n s u n e s i tua t ion t r a n 
s i toi re : l 'art . 130 d u R è g l e m e n t ac 
c o r d e la possibi l i té a u x r e t r a i t é s d e 
p o u r s u i v r e des r e c h e r c h e s p e r s o n n e l 
les au -de là d e l 'âge d e la r e t r a i t e 
abaissé à 65 ans , a b a i s s e m e n t qui 
pose é g a l e m e n t des p r o b l è m e s é v i 
d e n t s d e caisse d e pens ion , c a r b e a u 
coup d e professeurs e n t a m e n t u n e 
c a r r i è r e b i e n a p r è s la t r e n t a i n e . » 

P a r de là les n o u v e a u t é s , il r e s te 
d o n c u n e a n n é e à l 'Un ive r s i t é p o u r 
c o m b l e r tous les « v ides j u r id iques » 
qui subs is ten t enco re , e t ' faire p e a u 
n e u v e . 

Pierre Trépey 

qu'elles ne servent qu'à légitimer des décisions 
prises de fait sans que nous ayons pu y faire 
valoir réellement nos voix. Le mode d'élection 
des représentants ne prévoit qu'une unique 
assemblée en début d'année des étudiants de 
la section (de la fac, quand il n'y a pas de 
section), et présidée... par un prof: nous 
sommes bien sûr tous des mineurs - ou 
des déficients mentaux (à choix) à mettre 
sous tutelle ! 

Cette forme de "participation" fonc
tionne depuis quelque temps déjà dans une 
ou deux fac (HEC.) mais il ne semble pas, 
sauf erreur, qu'elle doive être mise en place 
cette année encore dans toute l'uni. On attend 
en particulier l'adoption de règlements 
(toujours eux !) de faculté: s'arrêteront-ils ? 

Mais au-delà de la grisaille juridique, 

il reste un succès. Et pas négligeable en 
somme. L'article 96 bis de l'ancien règlement, 
interdisant l'activité politique à l'université, 
ne réapparaît plus dans le nouveau RG. 
Après douze ans de lutte pour son abrogation, 
cette victoire peut-elle être interprétée comme 
un encouragement à ceux qui veulent sortir 
l'uni de l'isolement clitaire dans lequel cette 
dernière tente de voiler les contradictions 
qui la traversent (sélection, idéologie domi
nante, etc.) ? 

La réponse ne se trouve pas dans les 
textes de loi. Nous la trouverons dans la 
pratique et le débat que Gauche uni(e) et 
d'autres associations mènent pour une 
université plurielle et accessible aux classes 
populaires. 

ZW 



L'Union nationale des étudiants 
de Suisse: qu'est-elle, que fait-elle, 
faut-il y participer? 

Une grand-mère de soixante ans ayant 
élevé bien des politiciens en herbe, tels que 
Jean-Pascal Delamuraz, le maire de Zurich 
Sigmund Widmer et l'un des premiers députés 
cantonaux des POCH Beat Schneider: voilà 
une façon bien classique de voir l'UNES, 
sous l'angle des personnalités. Un représen
tant plutôt remuant des "milieux intéressés 
au domaine de l'éducation", mais "digne 
d'être écouté": c'est là le point de vue que 
l'on peut attribuer aux autorités fédérales sur 
l'UNES. 

Le but de l'organisation a toujours été 
de réunir le syndicat d'étudiants de toutes les 
universités suisses. Par la suite, il est apparu 
nécessaire de recevoir les associations définies 
par branche d'étude (étudiants en médecine, 
en droit, etc.) et celles qui, sans plus être 
générales, constituaient l'interlocuteur le plus 
représentatif de chaque "campus" (si j'ose 
dire). 

Se démarquant d'emblée des objectifs 
gentillets et plus fêtards qu'autre chose des 
antiques sociétés d'étudiants, l'UNES voulait 
occuper une position de force dans le débat 
sur les intérêts matériels et académiques 
des étudiants, ainsi que sur la politique univer
sitaire en général. Lorsqu'il y a quelque 
dix ans, les opinions des étudiants devinrent 
plus partisanes et s'orientèrent rapidement et 
pour la plupart d'entre eux "vers la gauche"*, 
l'équilibre très helvétique et teinté d'"apoli-
tisme" de l'UNES se rompit. Le Conseil des 
délégués (environ 40 membres) et le Comité 
exécutif (trois permanents) connurent des 
majorités progressistes affirmées et avouées, 
qui ne se sont pas démenties depuis. La réac
tion, pas forcément loyale, des milieux de 
droite minorisés fut immédiate et prit la 
forme d'une attaque contre le système de 
l'adhésion automatique (Zwangskôrperschaft) 
dont ils avaient bien tiré profit jusqu'alors; 
plusieurs AGE (associations générales), dont 

Lausanne, Bâle et Zurich, perdirent ce droit 
qui garantissait une excellente assise finan
cière en contre-partie de services effectifs 
aux étudiants (polycopiés, service social, 
voyages, représentation au sein de l'uni et sur 
le plan politique général). 

Mais ailleurs cette disparition de la 
"représentativité obligée" autorisa l'UNES 
à intervenir de plus en plus librement sur le 
terrain politique sans se soucier, comme du 
sexe des anges, de savoir si telle ou telle action 
faisait partie de son mandat politique. Ainsi 
vit-on se développer des actions ou réflexions 
sur des sujets tels que la solidarité avec les 
universitaires chiliens, les problèmes Occident-
tiers monde, la situation des femmes à l'uni: 
parallèlement l'on continua à se préoccuper 
du financement des études (initiative populaire 
dite du "Modèle de Lausanne", intervention 
sur les bourses), de la participation (lois 
universitaires cantonales, initiative fédérale 
des syndicats), rabais sur les livres (contrat 
national avec les cartels de libraires et édi
teurs), promotion d'événements culturels si 
possible originaux, etc. 

Un exemple traduit bien ce qu'a été 
cette période récente: la question de la 
jonction avec les apprentis et les élèves des 
écoles professionnelles les plus diverses. 
Unilatéralement, l'UNES décréta en 1970 
environ que les problèmes de tous les "gens 
en période de formation" fsich in Bildung 
befîndende Leutej étaient dans l'ensemble 
analogues et à traiter en commun. Mais ce 
concept généreux et unitaire ne devait trouver 
dans les faits que des applications ponctuelles 
dans nombre d'interventions ou d'activités 
avec les organisations d'étudiants des ETS 
(écoles techniques supérieures, regroupées 
dans le SST) ou dans l'obtention, il y a peu, 
de conditions de voyage (charters avion) 
communes à tous les élèves d'écoles post
obligatoires. Les actions avec les apprentis 
par contre échouèrent en général, faute de 
trouver une structure existante et efficace 
chez ceux-ci et un langage commun. 

Il n'en reste pas moins qu'un énorme 
travail mérite d'être effectué sur le plan natio

nal et a souvent pu l'être avec succès. Que ce 
soit dans des domaines intrinsèquement 
fédéraux (initiatives, recherche d'informations 
sur les intentions du gouvernement ou 
d'organes nationaux, par exemple à propos 
du numerus ciausus, obtention d'avantages 
sociaux des libraires, dans le secteur des 
voyages, etc.), que ce soit par l'échange 
d'informations, d'expériences ou de projets 
de lutte sur le plan cantonal ou de chaque 
uni, la preuve peut en être faite par l'absurde. 
Les Lausannois sont aux premières loges, 
pour avoir constaté, lors de l'instauration 
d'une nouvelle loi sur l'université de Lausanne 
(LUL), que la désorganisation conduisait à 
des catastrophes monumentales et la LUL 
en est une. 

Ici comme ailleurs, la réalité se construit 
par la confrontation très dure des "parte
naires sociaux" (oh, le beau mot !) et des 
courants politiques partisans (oh, le vilain 
mot !). Bien candide qui ne voit pas que la 
"concertation" est un pudique euphémisme 
et que les progrès s'arrachent avec les dents, 
fût-ce en gardant un sourire ironique. A ce 
jeu-là, structurer le mouvement étudiant 
sans le bureaucratiser est une arme. Les fidèles 
de la foi "spontanéiste" ne l'ont pas compris; 
comme tous les fanatiques religieux, ils 
constituent un danger. Il faut les combattre 
sur ce terrain pour éviter que la rationalité 
ne se noie dans leur métaphysique et qu'en 
en profitant, les multiples adversaires du 
mouvement étudiant vaudois ne continuent 
à lui flanquer des raclées comme peu de ses 
homologues proches ou lointains ont l'habi
tude d'en prendre. 

L. Recordon 

* Comme l'a montré avec une surpre
nante clarté une étude demandée et publiée 
par le Rectorat Leuenberger à et sur l'Univer
sité de Zurich (1976). 

Wadim Anatrà est mort 
Figure locale assez connue, M. Wadim Anatrà, que l'on 

appelait volontiers « le plus v ie i l étudiant de Lausanne » 
(il avait a l lègrement fait le tour des facultés de l 'univer
sité) v ient de mourir à l'âge de 70 ans. 

Il laisse l e souvenir d un h o m m e qui, après avoir 
presque .tout effleuré, .a tenté d'approfondir le plus de 
choses possible. Sa dernière entreprise, r A M A G É L . ( A s 

sociation des anciens membres de l'Association générale 
des étudiants lausannois), dont il était président depuis de 
nombreuses années, demeure et se poursuivra, nous a 
assuré le vice-président, mais avec l e v ide que laisse cet 
homme, tout à la fois figure de proue et infatigable 
artisan. 

Un original attachant 
Personnage hors du commun, Wa

dim Anatrà était arrivé à Lausanne 
à l'âge de dix ans, dans les années 
vingt, avec sa famille chassée 
d'Odessa par la révolution. Son 
nom, pourtant, est sicilien. Un pas
seport italien, une mère russe... il 
était normal qu'à côté des diverses 
langues qu'il possédait, Anatrà ait 
accordé a celle de l'Ukraine une 
place de prédilection. Il la parlait. 
Avec des Russes en séjour chez nous 
comme avec, jusqu'à il y a une 
dizaine d'années, tes fameux Cosa
ques du Don qu'il recevait person

nellement au Thâtre de Beaulieu. 
C'est en 1937, à la Faculté des 

lettres, que j'ai fait sa connaissance. 
Il en avait fréquenté d'autres aupa
ravant et possédait plusieurs diplô
mes. Ce personnage à la fois érudit, 
rieur, plaisantin, savoureux, nar
quois, mais aussi bon camarade, 
prêt à tendre la main, me fascinait. 

S'il a joué un rôle important dans 
le monde estudiantin des années 
quarante à soixante, il ne se liait ni 
ne se livrait volontiers. La discré
tion était une de ses qualités majeu
res. Il vivait sobrement, ne buvant 

que de l'eau disposant d'une cham-
bre d'étudiant pauvre jusqu'à sa 
mort, ses seules ressources consis
tant en leçons privées et en traduc
tions. On le rencontrait à la Fête du 
Bois (il connaissait notre patrimoine 
comme pas un), au Festival de la 
Cité, dont il lui arrivait d'animer en 
fin de soirée le Caveau Wuillermet 
par des chants russes, faisant trem
bler les murs. 

Unique en son genre, toujours 
loyal et attachant, Wadim Anatrà. 

Georges Creux 



TIMIDE REVEIL 
A L'UNI DE LAUSANNE 

n 1969, dans une 
poussée de fièvre 
révolut ionnaire , 
l ' ex t rême gauche 

dissout l 'Association générale 
des é tudiants de Lausanne. On 
croyait alors aba t t re les manda
rins... Depuis lors, il n'y a plus 
de représentant des é tudiants , 
malgré quelques tentatives de 
reformer une AGE ou quelque 
chose d ' approchan t . L'Univer
sité de Lausanne est la seule en 
Suisse dans ce cas. 

Et pou r t an t l 'argent ne man
que pas. Chaque é tudiant verse 
2 fr. par semestre sur le compte 
bloqué de l 'ex-AGE (aujourd' 
h u i p l u s d e 100.000 fr. !). 

Bien plus grave encore est le 
vide pol i t ique qui existe actuel
lement à l 'Uni. La lu t te contre 
la nouvelle loi universitaire en 
1977/78 a été le dernier sou
bresaut du mouvement étu
diant . Quelques lut tes sectoriel
les on t bien eu lieu en sciences 
sociales et poli t iques sur les dé
bouchés , en lettres contre l'an
cien français, mais dans ces cas 
l 'absence de coordinat ion entre 
les facultés s'est fait cruelle
men t sentir. 

C'est aussi le constat qu 'on t 
fait ce p r in temps quelques étu
diants de gauche. Ils on t déci
dé d'unir leurs forces pour en
tamer cette léthargie. D'où 
l'idée d'un journal , Gauche 
unie (1) , qui se veut organe 
d ' informat ion, mais aussi d'ac
tion à l 'Uni. On retrouve dans 
c î t t e aventure des socialistes, 
des communis tes et des pro
gressistes non affiliés à une or
ganisation. Le n u m é r o zéro est 
sorti en juin 1980, et un tract 
a été distribué à la rentrée d 'oc
tobre . 

L'objectif premier de Gau
che unie est de "réunir et faire 
circuler l'information entre les 
facultés, entre les sections. 
Nous voulons ainsi mettre en 
évidence les problèmes qui se 
posent au niveau des cours, des 
examens, des conditions d'étu
des; parler des changements, 
des innovations. " 

L'objectif à plus long terme 
est la reconstruct ion d 'une 
organisation de défense des in
térêts é tudiants (une sorte de 
syndicat) , mais en évitant "le 
corporatisme estudiantin" tel 
que le propose la part icipat ion-
bidon de la nouvelle loi sur l'U
niversité. 

Même si ces objectifs sem
blent min imaux, il reste du 
pain sur la planche avant de les 
a t te indre . C'est pas' demain 
que l 'Uni va bouger ! J.-M. B. 

Tiré de 
DU SYNDICAT 
EN MILIEU ÉTUDIANT 

Nous partons du capital, de l'activité 
productive et technique qu'exige le permanent 
bouleversement de ses forces productives. 
Nous parlons le capital, suprématie sans 
cesse recommencée du travail mort sur le 
travail vivant, c'est-à-dire reproduction sociale 
comme production de la marchandise force 
de travail. 

La science, les sciences exactes, phy
siques, humaines sont essentiellement cela: 
production de machines et production 
d'appendices humains pour celles-ci. Au 
centre du dispositif, l'institution étatique 
scolaire; au coeur de ce centre, l'université. 
Mais les sciences ne deviennent productives 
que comme travail en général auquel les 
travailleurs manuels et intellectuels sont 
subordonnés. 

Le bouleversement des forces produc
tives, que la science rend possible, déqualifie 
dans son propre mouvement le travail 
intellectuel. Les producteurs intellectuels 
deviennent des agents directement productifs. 
L'intellectuel perd peu à peu l'autonomie 
(mystifiée) de sa fonction. Sauf cette partie 
appelée à reproduire à un niveau supérieur 
les fonctions de contrôle, de gestion, de 
pouvoir, sauf ces médecins, ces avocats, 
ces notaires qui restent les derniers capitaines 
d'industries sur le front humain. Pas pour 
longtemps, qu'ils se rassurent ! 

A la prolétarisation du travailleur 
intellectuel en activité correspond une pro
létarisation parallèle du monde étudiant. 
Evidemment, il y a toujours des cons en 
voiture de sport et des minettes à marier, 
mais de moins en moins. La chasse aux 
dinosaures est ouverte, camarades. 

Moins de bourses, moins de fric, des 
secteurs sans cesse plus importants du monde 
étudiant doivent travailler pour survivre. 
Apparaît le prolétariat périphérique, le 
boulot occasionnel, intérimaire, vacataire. 
Dernier reste de notre bonne éducation, on 
se le cache encore!!! Cela donne à certains 
d'entre nous des allures de Rastignac... 

Un syndicalisme étudiant ne peut être 

que le syndicalisme de cette situation. Nous 
ne sommes pas assez cons pour aller papoter 
sur les destinées générales de Y Aima Mater 
dans les 50 commissions où rien ne se décide. 
Nous laissons aux adeptes du "cuir" les postes 
de la commission de discipline. Il y a des 
lieux spécialisés pour ces fantaisies-là. 

Ce dont il s'agit, c'est d'en finir avec les 
conditions de la survie. Contrairement à une 
légende fort répandue, nous n'avons pas des 
besoins modestes, mais des besoins immenses. 
Nous avons peu de vocations, mais de grandes 
envies. Nous étudions pour vendre notre force 
de travail au meilleur prix, comme les 
métallos, les typos, les putains et les éboueurs. 
Nous voulons être des prolétaires comme les 
autres, égoïstes, subjectifs et peu soucieux 
de l'intérêt général. Dorigny a été colorié 
une fois, il y a des tas de bombes qui traînent 
encore. Les rentiers de l'AVS et les étudiants 
en ont sacrement marre qu'on fasse une poli
tique d'austérité sur leur dos. II faut avoir la 
perspective de gagner 20 000 francs par mois 
pour trouver juste ce fait-là. 

Alors un syndicat, oui. Une libre associa
tion d'individus prêts à se battre pour leurs 
revendications et désireux d'en finir avec leur 
état. Une fédération de collectifs de facultés, 
construits depuis la base, un organisme per
manent d'agitation, un lieu de débats, de 
confrontations et de coordinations de toutes 
les pratiques destinées à rendre notre vie 
plus plaisante. Mais aussi un syndicat étu
diant, tellement loin du corporatisme qui 
parle notre condition passée, qu'il pourra 
se situer aux côtés de tous les mouvements 
sociaux qui portent aujourd'hui la revendica
tion et la révolte. 

Comme l'affirmait avec quelque justesse 
une "Adresse au monde étudiant": "Tout 
enfermement dans l'uni, toute démarche 
corporatiste, c'est-à-dire ne prenant pas en 
charge la globalité de la nouvelle condition 
étudiante, ne peut avoir d'autres conséquences 
que la continuation de notre misère." Et 
nous ajoutons aujourd'hui "au profit de 
quelques petits malins qui pointent à l 'hori
zon": A BON ENTENDEUR, SALUT!!! 
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